COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
 EN DATE DU 24 MARS 2006
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à FONTENAY à 20h30
Nombre de Membres présents : 18 Titulaires,   5 Suppléants.

Nombre de Membres excusés :    5 Titulaires,    13 Suppléants.

Le quorum est atteint (19 votants sur 25)

Secrétaire de séance : à l’unanimité, Monsieur Gérard THIEBAUT a été nommé secrétaire.
Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur Guy COLNE, maire de FONTENAY, qui souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes.

Présence de Nicolas HARAUX qui a mis en place le site internet de la Communauté de Communes, et en fera une démonstration en fin de réunion, et de Stéphanie LEMPEREUR, nouvelle secrétaire de l’ADP.

Monsieur Lucien DEBLAY, Président ouvre la séance.

Monsieur Jean-Marie HARAUX donne lecture du compte rendu de la dernière réunion du Conseil Communautaire en date du 13 mars 2006, qui est approuvé à l’unanimité par le Conseil Communautaire.

Nombre de votants pour cette séance:   18 titulaires 1 suppléant.

Ordre du jour : 

· Vote du budget primitif 2006
· Portage de repas
· SMPVC (Pays)
· OPAH
· VTT
· Informations et questions diverses

1°) Vote du budget primitif 2006.
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

APPROUVE à l’unanimité le Budget Primitif 2006 présenté par Monsieur le Président.

Le budget de l’exercice 2006 s’équilibre ainsi :
SECTION DE FONTIONNEMENT :
	
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés au budget
	525.752,74 €
	423.870,74 €

	Report de l’excédent de fonctionnement
	
	101.882,00 €

	Total
	525.752,74 €
	525.752,74 €


SECTION D’INVESTISSEMENT :

	
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés au budget
	654.267,85 €
	667.414,03 €

	Report du solde d’exécution d’investissement
	13.146,18 €
	

	Total
	667.414,03 €
	667.414,03 €


Le Président fait remarquer que le budget a évolué par rapport au document que les membres du Conseil Communautaire ont reçu :

· Le budget n’était pas équilibré en recettes et dépenses de fonctionnement à cause d’une erreur de frappe.
· Au niveau des investissements, il y a eu une modification car le budget était en suréquilibre.

Remarques  de délégués : 

· la présentation ne fait pas apparaître les chapitres.

· un certain nombre de dépenses sont inscrites alors qu’elles n’ont pas encore été discutées et acceptées. Le Président précise, à ce sujet, que le budget est prévisionnel, et que chaque question revient devant le Conseil Communautaire qui délibère.

· « le gonflement des chapitres est-il autorisé ? ». Le Président lui répond qu’il est possible de le faire parce qu’on ne maîtrise pas certaines dépenses cette année.
· « que contient l’article 6078 ? ». Dans cet article, sont prévues les acquisitions éventuelles de dossards ainsi que les plaquettes pour le VTT qu’on ne peut pas mettre en investissement.

Participations syndicales :

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,

ACCEPTE, à l’unanimité les différentes participations syndicales budgétaires pour 2006 qui seront prises en charge sur le budget primitif 2006.

	SYNDICAT
	MONTANT

	Association des Maires des Vosges
	133,48 €

	SMDANC
	760,00€

	SMIC
	155,00 €


Mr Jean-Marie HARAUX précise que la participation à l’Association des Maires des Vosges nous donne accès au service juridique ainsi qu’à tous renseignements.

Participation financière aux frais de formation de l’agent de développement :

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,

ACCEPTE, à l’unanimité, la prime exceptionnelle de 300,00 € allouée à l’agent de développement.

Plaques ADP apposées à l’entrée de chaque commune :

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré par : 3 voix CONTRE, 2 Abstentions, 14 voix POUR,

ACCEPTE, la réalisation de plaques qui seront apposées à l’entrée de chaque commune,
AUTORISE le Président à demander des devis à diverses entreprises.

Emprunt pour les travaux de voirie :

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

ACCEPTE, à l’unanimité, le principe de faire un emprunt d’un montant de 240.000,00 € sur 15 ans pour les travaux de voirie et AUTORISE le Président à demander des devis à divers établissements.
Achat de dossards marqués du sigle de l’ADP :

Aucune décision n’est prise. Le Président précise que ces dossards seraient prêtés aux associations faisant partie de l’intercommunalité qui en feraient la demande.

2°) Portage de repas.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, par  0 voix CONTRE, 1 Abstention, et 18 voix POUR,

AUTORISE, le Président à signer une nouvelle convention avec le HOME DU CAMEROUN pour le portage des repas à domicile, qui sera renouvelée par reconduction expresse à la fin de chaque année civile avec une révision prévue des tarifs en fonction de la variation de deux indices INSEE de la restauration.
Le prix fixé par le HOME DU CAMEROUN passe de 3,80 € à 3,95 € +0,10 € pour le lavage des coupelles. Il est donc proposé, par la Commission Portage des Repas, d’augmenter le tarif de 0,30 €.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

DECIDE, par 0 voix CONTRE, 1 Abstention, 18 voix POUR, de fixer le tarif du repas à 5,80 € à compter du 1er Mai 2006.
DECIDE, à l’unanimité, de modifier une des conditions à remplir pour bénéficier du portage de repas à domicile : l’âge d’accès au service passe de 70 à 65 ans sans justificatif.
Les usagers seront informés de l’augmentation du prix du repas ainsi que du bilan financier du service qui demeure déficitaire (déficit pour l’ADP de 0,97 € par repas).

Le Président rappelle que le service de portage de repas à domicile peut bénéficier aussi :

· à toute personne de plus de 60 ans, malade, dont l’état justifie le bénéfice de la prestation,

· et à toute personne handicapée reconnue à 80 % par la COTOREP ;

Augmentation prévue pour le 1er mai 2006
Remplacement de Mme BONTEMS : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

AUTORISE, à l’unanimité, le Président  à engager les démarches pour recruter une personne en CAE pour remplacer Mme BONTEMS pendant son congé maladie.
3°) SYNDICAT DU PAYS DES VOSGES CENTRALES

Le Président informe le Conseil Communautaire que le comité syndical du 27 févier 2006 du Pays des Vosges Centrales a délibéré pour modifier les statuts de ce syndicat.

En tant que membre de ce syndicat, la Communauté de Communes doit se prononcer sur cette modification.

Le Président expose et explique les raisons de cette modification : le syndicat devient un syndicat à la carte ; l’adhésion s’élève à 0,46 € par habitant, soit : 1.535,00 €.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, la modification des statuts  du Pays des Vosges Centrales conformément à la délibération prise le 27 février par le comité syndical du Pays des Vosges Centrales.
Le Conseil Communautaire a procédé à l’élection de trois délégués titulaires et trois délégués suppléants.
Ont été élus, à l’unanimité :
Délégués titulaires : Lucien DEBLAY, Alain REBRASSIER, Jean-Marie HARAUX.
Délégués suppléants : Gérard THIEBAUT, André FERRY et Jean-Marie PIERROT.
Il est demandé que les engagements à prendre soient d’abord débattus au sein du Conseil Communautaire de l’ADP.

Revoir l’intégration du nouvel objet du Syndicat Mixte du Pays des Vosges Centrales dans les statuts de la Communauté de Communes.

4°) OPAH

Le Président donne une lecture rapide du cahier des charges.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

APPROUVE, à l’unanimité, le cahier des charges.

AUTORISE, à l’unanimité, le lancement de la procédure adaptée.
AUTORISE, à l’unanimité, le Président à demander des subventions.

5°) VTT :

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, le principe d’éditer un dépliant et une carte plastifiée.

AUTORISE, à l’unanimité, le Président à consulter divers imprimeurs et demander des subventions.

Remarque : Une subvention est peut-être possible par le Syndicat du Pays des Vosges Centrales. 

Stade de PADOUX : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, le lancement et la réalisation des travaux de réfection complète du stade de PADOUX, 
AUTORISE, à l’unanimité, le Président à lancer un appel d’offres pour ces travaux,
AUTORISE, à l’unanimité, le Président à demander des subventions.

Remarque : Une subvention pourrait être sollicitée auprès de la Ligue de Football.

Monsieur Francis AUBERT demande à qui appartient le stade. Le stade reste la propriété de la Commune de PADOUX, mais il entre dans les compétences de la Communauté de Communes.
Questions diverses et remarques :
· Voirie intercommunale :
Les communes concernées sont averties des travaux subventionnés qui se feront sur leur territoire afin que l’ensemble des demandes de subventions ne dépasse pas 150.000 € en cas de travaux prévus dans la commune elle-même.

Il serait important de trouver une procédure pour qu’une même entreprise intervienne dans le cas où la commune voudrait effectuer des travaux sur sa voirie dans la continuité des travaux de la Communauté de Communes.
· Subventions aux associations :

La Communauté de Communes de l’ADP ne peut subventionner directement une association mais elle peut mettre à sa disposition du matériel.

· Les réunions du Conseil Communautaire sont publiques.

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 23 heures 30.

Les membres du Conseil Communautaire sont invités à visiter la salle multimédia de Fontenay. 

Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 25 avril 2006.

